


Chers amis pongistes : bienvenue à Barjou…,

Comme nous vous l’avions annoncé en Mai, les Minicom’s reviennent en Eure et Loir, à Barjouville plus exactement ! 

Le club local, Barjouville SCL, le Comité d’Eure et Loir et la Ligue du Centre sont heureux de vous accueillir à cette 17° édition. 

Nouvelle édition et… nouvelles dates pour cette nouvelle version des Minicom’s. 

La formule en est différente avec huit tableaux de simples organisés soit en double K.O. pour quatre d’entre eux soit par poules pour

quatre autres. Le tableau par équipes est mixte et se jouera par élimination directe avec match de classement intégral ! 

Le Complexe Sportif de Barjouville – André OUAGGINI récemment réhabilité est le cadre idéal pour cette manifestation à laquelle vous

allez prendre part avec je l’espère beaucoup de plaisir pour vous amener vers le plus haut niveau. De nombreux internationaux et

champions de France sont passés par les Minicom’s, pourquoi pas vous ? 

Au seuil de cette nouvelle édition, remercions nos partenaires publics et privés (Ville de Barjouville, Conseil Départemental d’Eure et

Loir, Région Centre et Butterfly, nos JA et arbitres, nos bénévoles et vous-mêmes qui participez à cette nouvelle aventure. Nicolas

METAIREAU, notre CTN est votre interlocuteur technique privilégié aussi n’hésitez pas à échanger avec lui pour que vive cette

compétition vers l’accès au plus haut niveau dès le plus jeune âge.

Bienvenue et bonne compét… !

P. les organisateurs

Le Commissaire Général – Bruno SIMON
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Comité d’Honneur 2019-2020
Monsieur le Maire de Barjouville : Jean-François LELARGE

Monsieur le Maire Adjoint aux Sports : Benoît DELATOUCHE
Monsieur le Président du Conseil Départemental d'Eure et Loir : Claude TEROUINARD

Monsieur le Vice-Président Chargé des Sports du Conseil Départemental : Joël BILLARD
Madame Marie-Pierre LEMAITRE-LEZIN et Monsieur Xavier ROUX Conseillers départementaux Lucé - Barjourville

le Président de la Région Centre - Val de Loire : François BONNEAU
Monsieur le Vice Président Chargé des Sports : Mohamed MOULAY

Monsieur le Président du CROS Centre Val de Loire : Jean-Louis DESNOUES
Monsieur le Président du CDOS de l'Eure et Loir : Michel GUILLEMETTE
Monsieur le Directeur DRDJSCS Centre Val de Loire : Christophe BUZZI

Monsieur le Directeur DDCSPP d’Eure et Loir : Thierry PLACE
Monsieur le Chef de Service Politiques Jeunesse Sport Vie Associative et Solidarité DDCSPP : William FIADJOE

Comité d’Organisation 2019-2020
Présidents : Sylvain SUREAU, Stéphane OLLIVIER et André QUIGNON

Coordinateur : Bruno SIMON
Secrétariat – Accueil : Nathalie CHAPLAIN

Trésorerie : Denis PLASSE, Jean-Yves GALLARD et Jacques MAUPU
Presse- Communication-Site-Programme : Michel GODARD, Pascal HERVÉ

Matériel-Logistique : Thomas VALLÉE
Relations et Coordination avec les délégations : Nicolas METAIREAU

Juge Arbitre : Nico ANGENON
Juges Arbitres Adjoints : Jean-Paul CHILON, Eric DUBEROS, Bernard THIBERT.

Les nombreux arbitres d’Eure et Loir et des délégations... sans oublier les bénévoles de Barjouville, ville hôte des ces Minicom’s 2019.

Jury d’Appel : Nico ANGENON, Nicolas METAIREAU, André QUIGNON, Stéphane OLLIVIER, Sylvain SUREAU, Bruno SIMON





BELGIQUE

Responsable : Laurent BÉRANGER
Composition de l'équipe : 
N°1 - DEGIVE Maxime - D2 - B2 - M
N°2 - CLOSSET Matt - 572pts - E0 - B1 - M
N°3 - PIETTE Noan - 544pts - E2 - P -M
N°4 - SANNA Ilena - D2 - B2 - F
N°5 - SEVILA Lola - D6 - B1 - F

CALVADOS (14) / SEINE-MARITIME (76)

Responsable : Jérôme LEROI
Composition de l'équipe : 
N°6 - BELLIEN Nathan - 711pts - B2 - M
N°7 - LETOUZE Malo - 588pts - B1 - M
N°8 - GILLES Mathieu - 511pts - P - M
N°9 - MAHEO-LEGRAND - 619pts - B2 - F
N°10 - DESLOGES Lily-Belle - 584pts - B1 - F
N°11 - DOUINE Lola - 801pts - B2 - F

EURE-ET-LOIR (28)

Responsable : Michel GODARD
Arbitre délégation : Mathis HÉRISSON

Composition de l'équipe : 
N°12 - BILLET Paul - 593pts - B2 - M
N°13 - MIKLASZEWSKI Nathan - 717pts - B1 - M
N°14 - LE RAY-REISSER Timéo - 515pt - P - M
N°15 - CENDRIER Chloé - 664pts - B2 - F
N°16 - COCHIN Manon - 572pts - B1 - F
N°17 - DESGRIPPES Anouk - 500pts - P - F

ILLE-ET-VILAINE (35)

Responsable : Olivier GROSDOIGT
Arbitre délégation : Pascaline VELUT

Composition de l'équipe : 
N°18 - GUITOUT Antonin - 874pts - B2 - M
N°19 - JAN Lenny - 700pts - B1 - M
N°20 - BARAIS Marceau - 500pt - P - M
N°21 - MESSE Maëlys - 735pts - B2 - F
N°22 - VELUT Clémence - 544pts - B1 - F

INDRE-ET-LOIRE (37)

Responsable : Maxime CHILON

Arbitre délégation : Corentin BERTRAND

Composition de l'équipe : 

N°23 - PLOYET Gabriel - 944pts - B2 - M

N°24 - MOREL GONZALES Titouan - 965pts - B1 - M

N°25 - MARIE Mae - 500pts - P - M

N°26 - MENARD Chléa - 619pts - B2 - F

N°27 - BOQUET Lou-Anne - 558pts - B1 - F

LOIR-ET-CHER (41)

Responsable : Jérôme TAYLOR

Composition de l'équipe : 

N°28 - MARTIN Thilyo - 500pts - P - M

N°29 - DINH Tuan Dat - 880pts - B2 - M

N°30 - FOUCHERAND Elliot - 591pts - B1 - M

N°31 - CHOLLET Elina - 583pts - B1 - F

N°32 - BARRE-GROLLEAU Anae - 500pts - B2 - F

LOIRE ATLANTIQUE (44)

Responsable : Ingrid HOREAU

Arbitre délégation : Timothy FAUGUET

Composition de l'équipe :

N°33 - LE GALL Loïc - 787pts - B2 - M

N°34 - CLAVEAU Robin - 608pts - B1 - M

N°35 - TESSIER Noah - 638pts - P - M

N°36 - CHARNY Arwen - 647pts - B2 - F

N°37 - DENIAUD Lola - 585 - B1 - F

MANCHE (50) / ORNE (61)

Responsable : Carl SUZANNE

Composition de l'équipe : 

N°38 - FOCHESATO Titouan - 772pts - B2 - M

N°39 - GRIMAUX Hipolyte - 660pts - B1 - M

N°40 - BELLAND Noah - 638pts - P - M

N°41 - LEPRINCE Marine - 542pts - B1 - F

N°42 - ZHAO Lisa - 587pts - P - F

Composition des Délégations
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NORD (59)

Responsable : Pierre D’HOUWT
Composition de l'équipe : 
N°43 - GROLLEAU Matéo - 568pts - B2 - M
N°44 - CANDELIER Hugo - 658 - B1 - M
N°45 - BOUCHOIR Liam - 596pts - P - F
N°46 - LAM Eva - 627pts - P - F
N°47 - CREPIN Victoire - 564pts - B1 - F

BAS RHIN (67)

Responsable : Marc FRIAND
Composition de l'équipe : 
N°48 - MULLER Roméo - 651pts - P - M
N°49 - SEYNAT Samuel - 609pts - B1 - M
N°50 - MULLER Mael - 851pts - B2 - M
N°51 - CHAIGNEAU Marie - 500pts - P - F
N°52 - GIRARD Clémentine - 500pts - B2 - F

SEINE ET MARNE (77)

Responsable : Grégory DUGOVIC
Arbitre délégation : Thomas AUJUMIER

Composition de l'équipe :
N°53 - ANSOLA ALLEMANY Noa - 762pts - B2 - M
N°54 - RABEMANANA Tsilavo - 664pts - B1 - M
N°55 - YHUEL Mael - 500pts - P - M
N°56 - PARIS Julia - 511pts - B2 - F
N°57 - PHENE Angeline - 523pts - B1 - F

YVELINES (78)

Responsable : Fabien KANDIN
Arbitre délégation : Amaury MICHALAK

Composition de l'équipe :
N°58 - LIU Nathan - 709pts - B1 - M
N°59 - MOUTIC Robin - 693pts - B1 - M
N°60 - GUERINE Milhan - 610pts - P - M
N°61 - GOURDON Laura - 539pts - B2 - F
N°62 - HUYNH Maëlyne - 579pts - B1 - F

VENDÉE (85)

Responsable : Tony SEYMOUR
Arbitre délégation : Raphaelle GRELLIER

Composition de l'équipe : 
N°63 - BOSSIS Axel - 1366pts - B2 - M
N°64 - CHAIGNEAU Sam - 638pts - B1 - M
N°65 - LIAIGRE Ezio - 500pts - P - M
N°66 - BEGAUD Lana - 546pts - B1 - F
N°67 - RABILLER Manon - 674pts - B1 - F

Val de Marne (94)

Responsable : Damien CAYET
Arbitre délégation : Alexis DIAT

Composition de l'équipe : 
N°68 - JOHNSTON Nolan - 572pts - P - M
N°69 - SALHI Adam - 693pts - B1 - M
N°70 - PIRES Théo - 820pts - B2 - M
N°71 - ETIENNE Lilou - 626pts - B1 - F
N°72 - EDAN Romane - 615pts - B1 - F
N°73 - AIT ALLA Miriam - 668pts - B2 - F

VAL D’OISE (95)

Responsable : Lucian FILIMON
Arbitre délégation : Adrien RIGAULT

Composition de l'équipe :
N°74 - THOMAS Axel - 650pts - B2 - M
N°75 - LOOCK Soren - 688pts - B1 - M
N°76 - COHEN Raphaël - 616pts - P - M
N°77 - CHAUVIN Coralie - 684pts - B2 - F
N°78 - ELMALEM REANUD Maureen - 614pts - B1 - F
N°79 - BELDA Chloé - 587pts - P - F

ASPCTT ACADEMY
Responsable : Dany LO

Arbitre délégation : Riad AIT KHELIFA
Composition de l'équipe :
N°80 - GOUDJIL Aylan - 616pts - B1 - M
N°81 - LAROCHE Raphaël - 545pts - P - M
N°82 - RICHER Alexandre - 538pts - B1 - M
N°83 - MORICE Jade - 608pts - B1 - F
N°84 - MORICE Tania - 549pts - B1 - F
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ARTICLE 1- LA COMPÉTITION ET LA COMPOSITION DE LA DÉLÉGATION
« Les Minicom’s » sont une compétition nationale de détection
individuelle et par équipes de comités ou de ligues, sur inscription,
avec une priorité de participation donnée aux comités des ligues
Centre – Val de Loire, Ile de France, Pays de La Loire et Bretagne.

- Une délégation complète est composée de 3 joueurs et de deux ou trois
joueuses, un arbitre (mis à disposition des JA), deux coachs et
éventuellement un responsable de délégation distinct des coachs. Toute
autre personne (accompagnateur « logistique », parent supporter…)
n’est pas considérée comme faisant partie de la délégation.

- Dans le but de donner une autre dimension aux Minicom’s, des
délégations étrangères pourront participer à cette compétition.

Les joueurs devront correspondre aux catégories suivantes :
- 3 garçons : un B2, un B1, un P

- 2 joueuses : (une B2 et une B1) ou (une B2 et une P) ou (une B1 et une P)

- Si 3 filles : une B2, une B1, une P

Remarques : il existe une possibilité de surclasser un joueur ou une
joueuse lors de l’inscription des délégations (mettre un.e B1 en B2 ou
un.e Poussin.e en B1 ou B2). Les joueurs / joueuses seront placé(e)s
dans les tableaux individuels dans leur catégorie d’âge réelle dans la
limite des places indiquées au présent règlement et avec l’ordre de
priorité suivant :

- Sont placés prioritairement dans la liste d’un tableau, les joueurs ou
joueuses sans surclassement dans l’inscription de la délégation pour
la catégorie concernée.

- La liste est complétée par les joueurs / joueuses ayant été inscrits
avec un surclassement dans l’ordre du plus jeune au plus âgé pour
la catégorie concernée.

- Enfin, sur demande d’une délégation, et sans déroger aux limites
d’inscriptions fixées pour chaque tableau, un joueur ou une joueuse
pourra être placé dans un tableau d’une catégorie supérieure à sa
catégorie d’âge réelle, ceci dans l’intérêt sportif du joueur ou de la
joueuse concerné.

- Une délégation ne peut s’engager uniquement en garçons ou en filles :
L’épreuve par équipe étant mixte.

- Les délégations doivent s’organiser en amont des inscriptions pour
présenter une équipe complète. Un joueur ou une joueuse extérieur
(licencié dans un autre comité ou ligue) est autorisé par équipe.

ARTICLE 2 – DÉROULEMENT DES ÉPREUVES
- La compétition débute par les épreuves individuelles (2 demi-

journées) puis par les épreuves par équipes (1 jour et demi).

ARTICLE 3 : TABLEAUX INDIVIDUELS
- Les tableaux A, D, E et H sont limités à 24 participants et les tableaux
B, C, G et F sont limités à 48 joueurs.

- Chaque joueur ou joueuse est inscrit(e) dans 2 tableaux suivant les
répartitions suivantes

A : Poussins Garçons B : Poussins et Benjamins 1 Garçons

C : Benjamins 1 et 2 Garçons D : Benjamins 2 Garçons

E : Poussines F : Poussines et Benjamines 1 Filles

G : Benjamines 1 et 2 Filles H : Benjamines 2 Filles

NB : chaque joueur inscrit joue dans les tableaux correspondants à
son année de naissance sauf en cas de sur-classement par sa
structure aux conditions expliquées dans l’article 1.

Les tableaux A / D / E / H se joueront sur une formule de tableau
« double KO »

Les tableaux B / C / F / G se joueront sur une formule « poules de 3 »
(2 qualifiés par poules) puis tableau final en élimination directe. (TED
KO). En cas de liste incomplète, il pourra être formé des poules de 4,
qualifiant toujours 2 personnes pour le tableau final.

- Dans tous les tableaux, l’ordre de valeur se fait en fonction des points
classement au dernier classement intermédiaire connu.

- Les mises en poule se font par un tirage au sort « par bloc ».

- Pour les tableaux « double KO » Toutes les joueuses et tous les joueurs
sont placés dans le tableau principal par tirage au sort par assiettes.

- Le placement des joueurs en sortie de poules vers le tableau KO se
fait de manière à ce que, dans la mesure du possible, 2 joueurs d’une
même délégation ne puissent pas se rencontrer au premier tour
complet du tableau.

EXPLICATION DE LA FORMULE DES TABLEAUX « DOUBLE KO »
- Chacun des quatre tableaux « double KO » est à double entrée. Il est

en fait constitué de 2 tableaux : « le tableau principal » et « le tableau
repêchage ».

- Le principe est qu’un joueur n’est éliminé qu’après deux défaites.
Une 1ère défaite dans le tableau principal puis une 2ème défaite dans le
tableau repêchage.

- Les perdants du premier tour (1/16ème) sont reclassés en (1/8ème) du
tableau repêchage, puis à chaque tour du tableau principal les
perdants entrent aux places correspondantes du tableau repêchage.

Exemples : si je perds en 1/8ème du tableau principal, je suis reclassé
en 1/8ème du tableau repêchage. Si je perds en demi-finale du tableau
principal je suis reclassé en demi-finale du tableau repêchage.

- La finale du tableau principal détermine la 1èRe et 2ème place.

- La finale du tableau repêchage détermine la 3ème place.

ARTICLE 4 - FORMULE PAR EQUIPES
24 délégations ou équipes en 1 tableau

La composition des équipes est de 3 garçons et 2 filles

Pour l’établissement de la feuille de rencontre, les compositions des
équipes sont les suivantes :

- Un groupe de 2 Filles en A/B/C et en R/S/T

- Un groupe de 3 Garçons en D/E/F et X/Y/Z

- La joueuse inscrite sur la feuille ayant le meilleur classement est
placée en A ou R

- La joueuse inscrite sur la feuille ayant le moins bon classement est
placée en B ou S

- Le joueur inscrit sur la feuille ayant le meilleur classement est placé
en D ou X

- Placement libre pour les 2 autre joueurs du groupe « garçons »

Dans le cas où une délégation aurait 3 filles, Il est possible d’inscrire
la 3ème joueuse sur la feuille de rencontre en respectant les règles de
composition : ce sera donc la 2ème joueuse au classement qui aura
l’une des 2 possibilités suivantes :

- Inscrire la 3ème fille en C ou T dès l’établissement de la feuille de
rencontre pour lui permettre de faire le double fille.

- Ne pas l’inscrire en C ou T, mais l’intégrer dans le groupe « garçons »
à la bonne place en fonction de son classement.

La feuille de rencontre se décompose en 5 simples et 2 doubles
suivant l’ordre des parties suivantes

Double ABC / RST

Double DEF / XYZ

Simple D / X

Simple A / R

Simple E / Y

Simple B / S

Simple F / Z

Toutes les parties se jouent. Une équipe peut être incomplète.

ARTICLE 5 – RECOMPENSES
Les 3 premiers des 2 tableaux par équipes et des 8 tableaux
individuels seront récompensés avec podiums officiels. Butterfly,
partenaire de l’épreuve, remet également des récompenses complé-
mentaires.

ARTICLE 6 – ARBITRAGE
Les parties seront arbitrées par les arbitres fournis par les délégations.
Ils seront complétés par ceux de l’organisation ainsi que par les
joueurs et joueuses.

Le vainqueur de la partie signera la feuille de partie et l’arbitre
ramènera cette fiche et la balle à la table du Responsable des Arbitres.

Les 2 joueurs prennent leur ticket d’information de la partie suivante
auprès de l’arbitre après chaque partie du tableau individuel.

Des arbitres non joueurs ainsi que des arbitres de travée pourront être
prévus suivant les possibilités de l’organisateur pour l’épreuve
individuelle.

Chaque délégation a l’obligation de fournir un arbitre.

ARTICLE 7 – MODIFICATIONS EVENTUELLES
En fonction du nombre d’inscriptions, le présent règlement pourra être
aménagé dans l’intérêt des jeunes et pour le bon déroulement de la
manifestation. Les modifications éventuelles se feront en concertation
avec les délégations, sur décision du Jury d’Appel composé de 3
personnes référentes du comité d’organisation, du Juge Arbitre, du
CTN (Nicolas METAIREAU) ou un de ses représentants qu’il aura
désigné et du coordonnateur de la compétition (Bruno SIMON).

ARTICLE 8 – FUSION DES LIGUES
Si une ligue veut engager une délégation, celle-ci ne peut être
composée que de joueurs et joueuses issus de seulement 2 comités
différents.

Les Minicom’s « Nouvelle Vague »
RÈGLEMENT2019
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